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CRÉDIT SUISSE ET BANQUE POPULAIRE

Un repêchage avec intérêts
Le Crédit suisse aura besoin de plusieurs années pour digérer le rachat de la BPS,

qui va sensiblement peser sur sa rentabilité. Qu'est-ce qui a pu pousser ses

dirigeants à se mettre de tels problèmes sur le dos, outre l'envie de passer enfin
en deuxième position au classement des plus grandes banques suisses Tout le
monde ayant deviné les effetsde l'opération, reste à en comprendre les motivations.

(yj) On n'a pas fini d'épiloguer sur le

repêchage de la BPS par le Crédit suisse,
tant ce rachat impressionne. Les effets
d'une opération de cette importance,
sans commune mesure avec les fusions
quasi-quotidiennes de banques régionales,

se feront durement sentir au
niveau de l'exploitation; la fermeture de
nombreuses succursales et diverses
autres mesures de rationalisation
entraîneront la disparition de plus de mille
emplois, dans un groupe qui en compte
désormais environ 22 600, dont 20 800
en Suisse. Voilà qui va contribuer non
seulement au mouvement de concentration,

mais aussi au «dégraissage»
prévu dans le secteur bancaire, qui va
perdre plus de 15% de ses emplois,
déréglementation et redimensionnement
obligent (voir DP nsl 106, ainsi que
l'article «Le chômage dans l'espace et dans
le temps», page suivante).
Quant aux motivations et aux visées du
rachat, conscientes et expressément
voulues au moment de la décision ou
reconstruites a posteriori, elles sont

une autre dissidence radicale, lui vaut
un nouvel élargissement en 1971 et une
nouvelle appellation, Schweizerische
Volkspartei-UDC. Dès lors, le parti
essaime dans de nombreux cantons et la
section bernoise se voit grignoter sa
position dominante dans le groupe des
Chambres fédérales par la section
zurichoise, aux traditions très différentes.
De nouvelles sections arrivent par
ailleurs à toucher des milieux jusque là
sous l'aile du PDC et de l'Eglise catholique,

dont l'UDC se veut proche.
D'autres clivages apparaissent donc,
certaines sections, dont la bernoise,
étant fortement imprégnées par la foi
évangélique. L'UDC est une formation
jeune, en comparaison des autres partis
gouvernementaux tous nés avant la
Première Guerre mondiale. Elle a
toutefois rapidement été intégrée au Conseil

fédéral: son premier représentant,
Rudolf Minger, y a été élu en 1929. ¦

principalement d'ordre financier et
commercial.

Les fonds de l'affaire
En premier lieu, le Crédit suisse vient
de s'acheter, à relativement bon compte,
un supplément de fonds propres,
avantage non négligeable tant en regard
de la très précautionneuse réglementation

suisse que pour les spécialistes du
«rating». En clair: pour la coquette
somme de 1,64 milliard de francs,
inscrite à l'actif (participations) comme au
passif (capital-actions) mais non versée,
le Crédit suisse a pu se procurer 2,2
milliards de fonds propres, correspondant

à la valeur comptable inscrite au
bilan de la BPS à fin 1991.
Voilà qui devrait favorablement
impressionner dans les milieux de la haute
finance, où l'on ne goûte guère la
discrétion de la CS Holding en matière de
«ratio Cooke». Cette espèce de baromètre

de la santé des banques, qui porte le

nom de son inventeur, prend en compte
le total des fonds propres en proportion
de l'ensemble des engagements. Même
si l'on peut avoir une définition plus ou
moins stricte des fonds propres, le
montant de ces derniers, rapporté à la

somme des crédits accordés, constitue
un indice reconnu de la sécurité d'un
établissement, et contribue à son
classement au hit-parade des banques. Or,
justement, le Crédit suisse a reculé à

l'indice de performance Moody's (tout
comme la SBS d'ailleurs) et voudrait
bien reconquérir le troisième A — qui
correspond à la cinquième étoile dans
la restauration.

La Raiffeisen des villes
Autre motivation du rachat, commerciale

celle-ci. La BPS a un très épais
portefeuille-clientèle, qui fait beaucoup
moins double emploi avec celui du
Crédit suisse que leurs réseaux respectifs
d'agences et succursales. La BPS, c'est
un peu la Raiffeisen des villes, avec ses
1 112 000 titulaires de comptes, (contre
939 000 au CS) et ses 160 000 porteurs
de cartes eurochèque (227 000). De plus,

la clientèle de la BPS comprend de
nombreuses PME, ces entreprises qui
font le tissu économique suisse même
si leur raison sociale n'a pas la notoriété
des grandes boîtes et si, dans nombre
de cas, leur situation est actuellement
d'une précarité qui fait peur aux
banquiers.

On note l'évidente complémentarité
avec le Crédit suisse, qui a son siège à

Zurich (et non à Berne comme la BPS,

une curiosité dans le monde bancaire
helvétique), sur le Paradeplatz comme
il convient à une banque dont l'image
reste celle d'un établissement à la
clientèle (nouveau) riche plutôt que
populaire — malgré d'immenses efforts
commerciaux en direction des jeunes
(soutien au sport et au jazz notamment).
Du coup, le Crédit suisse va faire son
entrée dans le «retailing» de masse,
marché dans lequel l'UBS ne dominera
donc plus aussi insolemment, avec ses

1,6 million de comptes-épargne et ses
750 000 comptes privés. Les spécialistes
du marketing bancaire prédisent un
grand essor à ces «affaires populaires»,
relativement sous-développées en Suisse
où les services financiers des PTT ont su

capter — et garder — un nombre élevé
de comptes-salaire et fonctionnent
désormais comme une vaste caisse
d'épargne populaire, au grand dam des

banquiers qui hurlent à la concurrence
déloyale.
A noter enfin que des considérations
plus politiques ont dû aussi intervenir
parmi les motivations du Crédit suisse.
Ses dirigeants savent que la révision
envisagée de la Loi fédérale sur les cartels
ne prévoit certes pas l'interdiction de
ces derniers mais bien un contrôle accru
des organisations analogues, c'est-à-dire
des entreprises dominantes, et surtout
un examen préventif des plus grosses
opérations de concentrations entre
elles, qui en sont à leurs derniers mois de
totale liberté d'action. Affaire(s) à

suivre, donc. ¦

• A l'occasion de la Journée mondiale de la santé,
la Concertation pour la sécurité routière (CSR) et
la Société suisse pour la politique de la santé
(SSPS) mettent sur pied un colloque consacré à la
politique de la sécurité routière et au permis à

points qui aura lieu le 18 mars 1993 à Berne.

Programme et renseignements: CSR, case 3078,
2800 Delémont, tel. 066/23 13 96.

• Les Rencontres environnementales de Genève
auront lieu du 27 au 29 janvier sur le thème
Rationalité économique, rationalité écologique.
Renseignements au secrétariat des Rencontres
environnementales, 58, rue de la Terrassière,
1207 Genève, tél. 022/786 23 24.
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